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L'ESSENTIEL DE L'ACTUALITÉ

Vices  cachés  :  la  réparation  du  bien  par  un  tiers
n'empêche pas l'acheteur d'agir contre le vendeur

Cass. 3e civ. 8-2-2023 n° 22-10.743 FS-B : Décisions 251

En cas de vice caché, la remise en état du bien par un tiers n'empêche pas l'acheteur
d'agir contre le vendeur pour lui demander une réduction du prix à hauteur du coût
des travaux mis à sa charge pour remédier au vice.

Un  pacte  d'associés  conclu  pour  la  durée  de  la
société ne peut pas être résilié unilatéralement

Cass. 1e civ. 25-1-2023 n° 19-25.478 FS-B : Décisions 262 et chronique p. 7

L'interdiction  des  engagements  perpétuels  n'interdit  pas  de  conclure  un  pacte
d'associés pour la durée de la société,  de sorte que les parties ne peuvent pas y
mettre fin unilatéralement.

Les décisions collectives de SAS prises en violation
des statuts peuvent être annulées

Cass. com. 15-3-2023 n° 21-18.324 FS-B : Décisions 263

Une  décision  de  SAS  prise  sans  respecter  les  règles  statutaires  relatives  à  la
compétence  des  associés  ou  aux  formes  et  conditions  d'adoption  des  décisions
collectives peut être annulée si la violation est de nature à influer sur le résultat du
processus de décision.

L'admission d'une créance au passif  n'empêche pas
toujours d'invoquer le caractère abusif d'une clause

Cass. com. 8-2-2023 n° 21-17.763 FS-B : Décisions 269

Nonobstant l'admission de la créance à son passif, un débiteur peut faire valoir que le
contrat ayant donné naissance à la créance comporte une clause abusive si le juge-
commissaire n'a pas examiné cette clause lors de l'admission.

Irrecevabilité  de  l'action  en  responsabilité  du
débiteur en liquidation judiciaire contre son avocat
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Cass. com. 8-2-2023 n° 21-16.954 F-B : Décisions 271

Le débiteur en liquidation judiciaire n'a pas qualité pour agir en responsabilité contre
son avocat qui, en ne saisissant pas la cour de renvoi après cassation de l'arrêt ayant
prononcé sa liquidation, lui a fait perdre une chance d'éviter cette procédure.

Action contre le créancier fautif : la prescription court
dès la mise en demeure de la caution de payer

Cass. 1e civ. 11-1-2023 n° 21-23.957 F-B : Décisions 277

La  mise  en  demeure  de  payer  adressée  par  le  créancier  à  la  caution  par  lettre
recommandée AR fait courir le délai dans lequel la caution peut agir en responsabilité
contre le créancier, même si la caution n'a pas réceptionné ce courrier.

L'Autorité  de  la  concurrence  peut  saisir  tout
document  en  lien  avec  son  enquête  dans  les  lieux
visités

Cass. crim. 21-2-2023 n° 21-85.572 F-B : Décisions 281

Lors d'enquêtes autorisées par le juge des libertés et de la détention, les agents de
l'Autorité de la concurrence peuvent saisir tous les documents qui sont en lien avec
l'objet de l'enquête et se trouvant dans les lieux désignés par le juge ou accessibles
depuis ceux-ci.

Saisie-contrefaçon  et  secret  des  affaires  :  seul  le
séquestre provisoire peut être ordonné

Cass. com. 1-2-2023 n° 21-22.225 FS-BR : Décisions 285

Le juge qui statue sur une demande de saisie-contrefaçon ne peut que recourir, au
besoin d'office, à la procédure spéciale de placement sous séquestre provisoire afin
d'assurer la protection du secret des affaires de la partie saisie, à l'exclusion de toute
autre mesure.

Vente de marchandises au sein de l'UE :  le tribunal
compétent est celui désigné par le contrat

Cass. com. 8-2-2023 n° 21-13.536 FS-B : Décisions 293

Le tribunal compétent pour connaître d'un litige opposant le vendeur et l'acheteur de
marchandises domiciliés dans deux États membres de l'Union européenne différents
est celui du lieu de livraison prévu par le contrat plutôt que celui du lieu de livraison
effective.
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Sommaire du numéro

REDRESSEMENT JUDICIAIRE

La saisie immobilière suspendue par l'effet d'un redressement judiciaire
N° 106 - Par Laurence CAMENSULI-FEUILLARD

PRÉVENTION ET TRAITEMENT AMIABLE | MANDAT AD HOC

Point de juxtaposi"on du traitement cura"f avec le traitement préven"f
N° 107

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | ORGANES

Désigner le mandataire judiciaire par son nom tandis qu'il exerce en société fait courir le
risque de la nullité au jugement
N° 108 - Par Ber!lle GHANDOUR

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | ARRÊT DES POURSUITES

Les disposi"ons rela"ves à la reprise de la procédure de saisie immobilière en cours
s'appliquent au redressement judiciaire
N° 109

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | CAUTION

Exercice hors procédure d'une ac"on d'une cau"on sur un bien indivis
N° 110

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | REVENDICATIONS

La reconnaissance du droit de propriété par le débiteur ne vaut pas acquiescement à la
revendica"on et entraîne la forclusion de l'ac"on
N° 111

SORT DE L'ENTREPRISE, DES DIRIGEANTS ET DES TIERS | PLAN DE CONTINUATION

Résolu"on d'un plan de redressement après constat de la cessa"on des paiements
N° 112

SORT DE L'ENTREPRISE, DES DIRIGEANTS ET DES TIERS | CESSION ISOLÉE DES ACTIFS

Exigence du respect des clauses d'agrément incluses dans le bail commercial en cas de
cession du fonds de commerce en liquida"on judiciaire
N° 113 - Par Karl LAFAURIE

COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS | PROCÉDURE D'INSOLVABILITÉ

Déclara"on de force exécutoire d'une décision rendue en faveur du syndic et mesure
d'exécu"on : a#en"on à la confusion !
N° 114 - Par Véronique LEGRAND
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COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS | COMPÉTENCE

L'exper"se judiciaire évaluant la créance indemnitaire n'est pas une instance en cours et ne
prive donc pas le juge-commissaire de sa compétence en cas de contesta"on
N° 115

COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS | PROCÉDURE

Conversion d'office : l'avocat, le terme de la période d'observa"on ou l'avis de
l'administrateur judiciaire ne peuvent suppléer le non-respect du contradictoire
N° 116

COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS | VOIES DE RECOURS

Irrecevabilité d'un pourvoi en cassa"on contre une ordonnance de juge-commissaire
suscep"ble d'appel
N° 117
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Sommaire du numéro

ACTION PAULIENNE

Nouvelles précisions sur l'ac!on paulienne du liquidateur dans l'intérêt collec!f des
créanciers
N° 92 - Par Laura SAUTONIE-LAGUIONIE

PRÉVENTION ET TRAITEMENT AMIABLE | CONCILIATION

Caducité de l'accord homologué et aval garan!ssant un nouveau concours
N° 93

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | CONDITIONS D'OUVERTURE

Caractérisa!on d'un redressement impossible, critère d'ouverture de la liquida!on
judiciaire
N° 94

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | ORGANES

Irrecevabilité des demandes faites en qualité de mandataire judiciaire à la suite de la
conversion de la procédure en liquida!on judiciaire
N° 95

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | VÉRIFICATION DES CRÉANCES

(Im)précisions sur l'objet de la contesta!on de la créance déclarée
N° 96 - Par Karl LAFAURIE

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | VÉRIFICATION DES CRÉANCES

Dénatura!on des conven!ons dans la vérifica!on de créance
N° 97

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | SALARIÉS

Un délai de forclusion de 2 mois pour contester les relevés des créances salariales qui ne
part qu'à certaines condi!ons
N° 98 - Par Laurence FIN-LANGER

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | REVENDICATIONS

Un inventaire établi de manière sa!sfaisante fait preuve de la réalité de l'existence en
nature des biens revendiqués dans le patrimoine du débiteur
N° 99 - Par Jocelyne VALLANSAN

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET PÉRIODE D'OBSERVATION | ACTION PAULIENNE

Qualité pour agir du seul liquidateur
N° 100
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N° 405

AFFAIRES | BAIL COMMERCIAL

Le coût des travaux de remise en état des locaux cons!tue une avance sur l'exécu!on des
travaux
N° 406

AFFAIRES | BAIL COMMERCIAL

Instance rela!ve à l'annula!on du congé et demande d'exper!se avant tout procès
N° 407

AFFAIRES | COMMISSAIRE AUX COMPTES

La CNCC a dévoilé les résultats de son baromètre 2023
N° 408

AFFAIRES | DONNÉES PERSONNELLES

Le CEPD intervient sur la légalité des transferts de données vers les États-Unis
N° 409

AFFAIRES | DONNÉES PERSONNELLES

Droit d'accès aux données : le CEPD publie la version défini!ve de ses lignes directrices
N° 410

AFFAIRES | DOUANE

Créa!on d'une unité spécialisée dans la supervision LCB-FT
N° 411

AFFAIRES | ÉNERGIE

Bouclier tarifaire électricité et d'amor!sseur électricité : la date limite de dépôt des
dossiers est décalée au 30 juin 2023
N° 412

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Rétablissement professionnel : une de"e n'est effacée qu'à concurrence du montant
indiqué dans l'état chiffré des créances
N° 413

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

Le coobligé qui a payé à la place du débiteur une créance antérieure peut exercer l'ac!on
en garan!e de paiement après la clôture de la liquida!on judiciaire
N° 414

AFFAIRES | ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ

La clause d'agrément doit être respectée en cas de cession du bail commercial incluse dans
celle du fonds de commerce
N° 415

AFFAIRES | MARCHÉ FINANCIER

Finance numérique et crypto-ac!fs : le règlement MiCA adopté par le Parlement européen
N° 416

AFFAIRES | MARCHÉ FINANCIER
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Les AES consultent en vue de l'améliora!on du règlement sur la divulga!on en ma!ère de
financement durable
N° 417

AFFAIRES | MARCHÉ PUBLIC

Observatoire économique de la commande publique : lancement des travaux de
concerta!on 2023
N° 418

SOCIAL | HARCÈLEMENT

Harcèlement moral : la protec!on du salarié relatant des faits de harcèlement n'est plus
subordonnée à leur qualifica!on
N° 419

SOCIAL | PROTECTION SOCIALE

Solidarité financière du donneur d'ordre en cas de travail dissimulé : l'Urssaf doit produire
le PV lors de l'instance
N° 420

SOCIAL | PROTECTION SOCIALE

Demande de remboursement de co!sa!ons indues : l'ignorance du caractère indu ne
suspend pas la prescrip!on
N° 421

SOCIAL | RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL

Dialogue social dans le secteur des plateformes de livraison : signature de 3 accords
renforçant les droits des travailleurs
N° 422

SOCIAL | RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL

Le coût de l'exper!se du CSE sur l'accord de par!cipa!on doit intégralement être pris en
charge par l'employeur
N° 423

SOCIAL | RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL

Dialogue social : la Commission européenne consulte les partenaires sociaux en vue d'une
refonte de la direc!ve sur les comités d'entreprise européens
N° 424

SOCIAL | RÉMUNÉRATION

Partage de la valeur : la mission d'informa!on de l'Assemblée na!onale a remis son rapport
N° 425

FISCAL | FISCALITÉ DES ENTREPRISES

Crédits d'impôt en faveur de la recherche collabora!ve (CICo) et dépenses de recherche
externalisée : Bercy soumet ses commentaires à consulta!on publique
N° 426

FISCAL | PROCÉDURES FISCALES

Amende pour omission ou inexac!tude des men!ons sur les factures : renvoi d'une QPC
N° 427
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Les entreprises sont contraintes par un ensemble de normes 
légales et réglementaires à déployer un dispositif interne de 
compliance, adapté à leur business. RGPD, loi Sapin II, devoir de 
vigilance et statut du lanceur d’alerte constituent autant de défis  
à relever en 2023.
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